
Notice
Demande en ligne du CMG 

(avec  un numéro allocataire CAF)



Cliquez ici pour vous connecter sur 
le site de la CAF

Rentrez les informations nécessaires 
pour vous connecter :
- code postal
- numéro allocataire
- jour et mois de naissance
- code confidentiel

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/login/!ut/p/a1/04_Sj9CPykssy0xPLMnMz0vMAfGjzOID_A3dPbyDDdz9A1yNDTxdzQNDXJ19DS0CjYAKIoEKDHAARwNC-sP1o8BK8JjgpR-VnpOfBHZNpGNekrFFun5UUWpaalFqkV5pEVA4o6SkoNhK1UDVoLy8XC85MU0vrUjVAJvyjPziEv0IhCr9gtwIA92opMpyR0VFAE_8qVE!/dl5/d5/L2dBISEvZ0FBIS9nQSEh/


Une fois connecté(e), 
cliquez en bas à gauche 
sur « Faire une demande 

de prestation



Cliquez sur « Complément
libre choix mode de
garde »



Cochez : 
par une « garde d’enfant 
à domicile »



- Si votre situation n’a pas 
changé, cochez « non »

- Si votre situation a 
changé, cochez « oui ».
Dans ce cas, le CAF vous 
demandera de déclarer ce 
changement en ligne avant 
de faire la demande de 
CMG



Cochez la case « J’ai pris 
connaissance des conditions 
d’accès et des modalités de 
télédéclaration »



Sélectionnez le 
nombre de salariées 
employées



Seuls les champs 
précédés de (*) sont 
obligatoires

Remplissez l’identité de 
votre/vos salarié(s)

Vous pourrez mes 
modifier ou en ajouter par 
la suite directement sur le 
site de PAJEMPLOI



Cochez :
-Garde à domicile

Indiquez la date 
d’embauche (1er jour de la 
garde)



Renseignez 
- le code postal 
- le pays de votre salarié



Indiquez vos coordonnées 
bancaires.

Vous recevrez vos aides sur 
ce compte.



Vous obtenez un 
récapitulatif de votre 
demande. 

Validez jusqu’à la dernière 
étape.



Vous recevrez dans un délai de 2 semaines à 2 mois par voie 
postale vos identifiants PAJEMPLOI.

Tous les mois, Yoopies sous enverra un récapitulatif pour déclarer 
votre baby-sitter sur PAJEMPLOI



Nous contacter :

contact@yoopies.com

Cette notice doit être appréciée à titre d’information juridique à caractère documentaire tel 
qu’autorisé au regard de l’article 66-1 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971. Cette notice ne 
peut être en aucun cas assimilée à du conseil juridique et respecte l’article 54 de la loi n°71-1130 
du 31 décembre 1971. Par conséquent, Yoopies n’engage en aucun cas sa responsabilité dans le 

cadre des demandes effectuées à l'aide de la dite notice.

L'ensemble des éléments (dessins, images, textes, logo) constitutifs du site Yoopies.fr est la 
propriété exclusive de Yoopies. Aucune copie, reproduction ou utilisation destinée à un usage 

personnel, professionnel ou pédagogique ne pourra être effectuée.

mailto:contact@yoopies.com

